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  La constitution de groupes de travail début 2005 avait pour objectif de décliner en projets 
opérationnels les orientations du schéma départemental de l’enfance handicapée arrêté en 2004. Une échéance en 
juillet 2005 avait été fixée pour produire les premières conclusions des 3 groupes de réflexion ( IME- ITEP- 
SESSAD- CAMSP) destinées à permettre l’émergence en 2005 de projets concrets. 
 
  Le calendrier a été respecté et nous sommes en mesure à ce jour de présenter un programme 
d’appel à projet dans les 3 secteurs de l’enfance handicapée, ainsi qu’un cahier des charges concernant la nature des 
projets envisagés. 
 
  Ce travail résulte d’une réflexion partagée et concertée de chacun des 3 groupes et d’une synthèse 
des travaux effectuée en juillet 2005. Il a été rendu possible par l’esprit d'ouverture, d’imagination  et d’innovation 
des participants qui ont su utiliser leurs expériences, celles de leur établissement, de leur association ou de leur 
administration pour envisager sans a priori et dans le seul intérêt des enfants et de leurs familles les voies de  
progrès que pourraient suivre les institutions et les acteurs ayant la charge de participer à la compensation du 
handicap. 
 
  C’est au demeurant l’idée force qui a prévalu à ces travaux : celle de recentrer sur la 
« compensation du handicap » plutôt que sur la « prise en charge » des enfants handicapés, l’action des 
établissements et services. Conjuguée à la nécessité de maintenir chaque fois que c’est possible l’enfant dans son 
cadre de vie ordinaire ( famille, école, loisirs…) par une réponse de proximité, cette idée force à amener à formuler 
les propositions suivantes. 
 
  (Celles-ci seront présentées dans la partie appel à projet par type d’établissement, dans la partie 
cahier des charges de façon transversale.) 
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Rappel des préconisations du schéma 
 
 
 

9.  Perspectives et Objectifs de développement de l'offre sociale et médico-sociale, et notamment ceux 
nécessitant des interventions sous forme de création, transformation ou suppression d’ établissements et 
services  
 
 
9.1 Offrir sur tout le territoire : 

- Un service de proximité par la création de places de CAMSP, de CMPP et de SESSAD, permettant le dépistage du 
handicap et la prise en charge les plus précoces possible de l’enfant, l’accompagnement de la famille, et l’intégration 
scolaire. 

 
- Un service de proximité par la création de places de semi-internat d’IME et d’IR, dans les secteurs géographiques 

totalement dépourvus (pour les IME, dans le Pays de Gex et le Sud ouest du département, pour les IR dans le Pays 
de Gex). 

 
- Améliorer la couverture territoriale pour la déficience auditive (secteur d’Oyonnax et du Pays de Gex en priorité). 

 
 
9.2 Offrir au niveau départemental : 

- Une structure d’accueil en établissement pour : 
 

�   le polyhandicap (assurer une couverture départementale, soit par un établissement, soit par un accueil temporaire, soit par 
une garde à domicile) 

 
�  l’autisme 
 
�  la déficience motrice 

 
avec la mission d’être centre ressources apportant la compétence spécifique à l’ensemble des autres structures de 
proximité couvrant le territoire départemental. 
 

- Une prise en charge pour la déficience visuelle, les déficiences spécifiques du langage. 
 
 

9.3 Offrir une fluidité du dispositif médico-éducatif :  
�  Permettre à chaque enfant de bénéficier de la prise en charge qui lui convient sans devoir attendre plusieurs mois, voire 

plusieurs années. 
 

�  Permettre aux enfants qui ont atteint la limite d'âge de la structure d'accueil de trouver soit dans le milieu spécialisé, soit 
dans le milieu ordinaire, l'accueil qui leur convient. En 2003, 40 jeunes ont plus de 20 ans et sont présents dans les IME de 
Belley, Bourg et Oyonnax. C'est autant de places qui ne sont pas offertes à de jeunes enfants qui, de ce fait, se trouvent, 
soit à l'école, soit dans une autre structure, par défaut. Entre 2003 et 2007, c'est 170 jeunes qui auront 20 ans et plus, pour 
qui il sera nécessaire d'offrir une prise en charge dans le secteur adultes (CAT, foyer occupationnel, foyer à double 
tarification, maison d'accueil spécialisée). 

 
�  Permettre aux enfants en intégration scolaire, en primaire à 12 ans, de bénéficier de la scolarisation et de la prise en charge 

médico-sociale les mieux adaptées et aux enfants qui sortent d’une unité pédagogique d’intégration de bénéficier d’un 
accompagnement médico social permettant une formation professionnelle. 

 
 
 
Commentaires : 
 
  création de places de SESSAD : 46 places créées en 2005 
 

ouverture en septembre 2005 d’un IEM (institut médico éducatif) pour enfants déficients moteurs et 
polyhandicapés de 36 places (dont 17 places d’internat en janvier 2006)  

 
  création d’une structure pour autistes : 10 places ont été créées en 2005 
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les 21 places de CAT créées en 2004 ont été affectées à des jeunes en amendement Creton 
 
la procédure d’harmonisation des admissions des enfants en établissement pour la rentrée 2005-
2006 a été améliorée et a permis que peu d’enfants ne soit pas admis en IME ou ITEP et 
pratiquement aucun sans solution d'attente 

 
des solutions d’amélioration de la gestion des listes d’attente et des entrées en établissements pour 
adultes sont envisagées au niveau de la COTOREP à l’instar de celles de la CDES 
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1 . ITEP 
 
11 . Constat 
 

111 . le Département de l’Ain compte 8 ITEP soit 469 places 
 

 
 
 112 . le taux d’équipement pour 1000 jeunes de 0 à 19 ans est de : 
 
    Ain :   3,70 places / 1000 
    Rhône Alpes : 1,26 places / 1000 
    France :  1,04 places / 1000 
 

N’ayant pas identifié de facteur médico social justifiant un taux de prévalence des troubles du 
comportement plus élevé dans l’Ain, on peut donc dire que 
l’Ain est suréquipé en places d’ITEP. 

 
 L’application du taux national aboutirait à un équipement de 167 places. 
 

D’ailleurs 35 % des places d’ITEP de l’Ain sont occupées par des jeunes d’autres départements. 
 

113 . l’implantation des ITEP dans le département n’est pas en adéquation avec les lieux de vie de la 
population susceptible d’y avoir recours. 
Le sud-ouest du département est suréquipé alors que le reste est sous-équipé, notamment les 
arrondissements de Nantua et Gex, le Bugey et le nord-ouest de la Bresse 

 
114. Ce qui induit un taux de recours à l’internat élevé (69 % des jeunes accueillis. 
 
115. La prévalence des troubles du comportement est plus élevée dans la Plaine de l’Ain (2,46 pour 1000 

jeunes de 0 à 19 ans) que dans les autres secteurs du département (moyenne départementale de 1,80‰, 
0,65‰ pour le Pays de Gex). Rien ne justifiant a priori ces écarts de prévalence, il semble que le 
nombre important de places d’ITEP tend à créer une demande plus importante. A l’inverse, il est 
permis de penser que des besoins émergeront lorsque des structures seront créées dans les secteurs non 
couverts. 
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12 . Propositions 
 

121 . Création de places d’ITEP sur les zones non couvertes du département : 
 

- Nantua 
- Pays de Gex 
- Belley 
- Bresse nord-ouest 

 
 

Compte tenu de l’équipement global du Département ces créations ne pourraient être réalisées que : 
 

- par transfert géographique d’un établissement en tout ou partie (ITEP du sud-
ouest de l’Ain vers le nord-est) 

- par fermeture d’un établissement ou de places et ouverture d’un nombre 
équivalent de places (ITEP du sud-ouest de l’Ain vers le nord-est) 

- par adjonction à un IME de places d’ITEP (Bugey) 
- par ouverture de places d’externat rattachés à un ITEP existant 
- par création de places alternatives à internat d’ITEP (ex : SESSAD). 

Certes les prestations Internat (lorsque celui-ci n’est pas du uniquement à des 
raisons géographiques), Semi-Internat ou SESSAD ne sont pas identiques. La 
proposition d’une seule formule d’hébergement n’est pas non plus légitime. 
Aussi doit-on s’orienter vers une diversité de réponses au sein de chaque 
« pôle-ITEP ». 
Ainsi, autour d’un projet d’établissement peut-on envisager une diversité et un 
éclatement des formes d’hébergement.  
C’est pourquoi, dans un premier temps, l’ouverture de places de SESSAD ou 
d’externat rattachées à un pôle existant peut paraître une solution de 
relocalisation (Bresse) 

 
 

122 . Réduction du nombre de places d’ITEP sur le Département à reconvertir en places insuffisantes.(un 
ou plusieurs ITEP du sud-ouest du département) 
 
 
123 . Transformation des ITEP n’offrant qu’un seul mode d’hébergement en pôle offrant un éventail de 
formules En particulier en utilisant l’accueil temporaire et l’accueil séquentiel 
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2 . IME 
 
 
21 . Constat 
 

211 . Le Département de l’Ain compte 6 IME soit 473 places  
 

 
 

12 . Le taux d’équipement pour 1000 jeunes de 0 à 19 ans est de : 
 
     
    Ain :   3,22 places  / 1000 
    Rhône Alpes :  3,98 places / 1000 
    France :  4,43 places / 1000 
 
 
213 . L’implantation actuelle des établissements n’est pas conforme aux lieux de vie de la population. Le 

pays de Gex, et le sud-ouest du département sont sous-équipés 
 
214 . et le recours à l’internat est anormalement élevé : 62% des places pour 36 % en moyenne nationale. 
D’autant que les 6 établissements existants ont des agréments spécifiques ( âge, sexe, niveau). 
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22 . Propositions 
 

221 . Création de places supplémentaires d’IME sur les zones de la plaine de l’Ain, du Pays de Gex. 
 
- Compte tenu du constat géographique et des agréments des établissements existants ces créations 
devraient se faire : 
 
 
 
 

1- par création nette 
2- par reconversion d’ITEP pour la Plaine de l’Ain 
3- par transfert d’IME 

 
 

222 . Transformation et transfert de places d’internat en 1 / 2 internat. 
 
 
223 . Révision des agréments : 

- accueil moins sélectif par type de handicap afin de favoriser la proximité 
- révision des critères d’âge 
- révision des projets d’établissement et de l’organisation des locaux pour mieux 

équilibrer l’accueil des filles / garçons. Le recours à des formes éclatées 
d’hébergement devrait faciliter cet accueil 

- développement poursuivi et accentué de l’insertion scolaire par un partenariat 
accru, clairement défini et innovant entre l’éducation nationale et les IME 

- voir cahier des charges 
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3 . CAMSP 
 
31 . Constat 
 

311 . Un seul CAMSP dans l’Ain dont le siège est à Bourg  de 65 places. Aucun CMPP. 
 

 
 
Le CAMSP de Bourg-en-Bresse intervient sur la zone 1 (centre du département) et peut intervenir sur la 
zone 3 (centre est). Les enfants de la zone 2 peuvent bénéficier des CAMSP des autres départements 
(ouest). Reste la zone 3 bis (est) qui ne bénéficie d’aucune réponse de type CAMSP. 
 

32 . Propositions 
 

321 . Sur la zone frontalière de la Saône, contacter pour formaliser un partenariat avec les CAMSP de 
Mâcon et la DDASS. 

 
322 . Etendre la zone d’activité du CAMSP vers zone 3 – extension. 

 
323 . Equiper rapidement d’une réponse CAMSP, la zone 3 bis. (Gex Belley) soit : 

 
- par extension du CAMSP de Bourg ( peu réaliste) 
- par création d’un 2 ème CAMSP 
- par création d’une antenne du CAMSP Bourg 
- par un partenariat avec les  SESSAD 

 
 

324 CAMSP généraliste. Des discussions des groupes de travail il semblerait que la solution de CAMSP 
généraliste (tous types de handicaps) permettrait de mieux assurer la couverture des besoins du 
département. La solution de multiplier des CAMSP spécialisés ne semble pas adaptée. Un partenariat 
avec acteurs-ressources pour des handicaps spécifiques ( auditif…) devrait nécessairement compléter 
l’action de ce type de CAMSP 
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325 Les CAMSP peuvent utilement répondre à une mission d’observatoire des besoins dès la petite 
enfance.  

 
326 CMPP : Un groupe de travail réunissant CAMSP, CMP, PMI, DDASS, pédo-psychiatrie devra se 

réunir en 2005 afin de proposer des orientations en matière d’équipements, d’actions et de 
collaborations afin de répondre aux besoins de la population des enfants de 6 à 18 ans. Il devra 
notamment donner son avis sur la création de CMPP dans l’Ain. 

 
 
- faire le point du fonctionnement des CMP vis-à-vis des mineurs 
- missions 
- territoires 
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4 . SESSAD 
 
41 . Constat 
 

411 . Le département de l’Ain compte 8 Services d’intervention à domicile pour enfants handicapés soit un 
total de 255 places autorisées, dont : 

 
75 places pour handicap mental 
67 places pour trouble comportement 
60 places pour handicap moteur 
21 places handicap auditif 
12 places pour handicap visuel 
20 places pour polyhandicapés 
 
 

dont 58 places créées en 2005. 
Les SESSAD constituaient une priorité en matière de besoins dans le département de l’Ain. Aussi la 
grande majorité des créations 2005 a-t-elle été orientée dans ce domaine 
 
 

412 . Une couverture géographique insatisfaisante  
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42 . Propositions 
 
 

421 . Création d’un SESSAD sur le Bugey qui n’est couvert par aucun SESSAD quel que soit le type de 
handicap. De ce fait un SESAD polyvalent, rattaché à un établissement semble être la solution la plus 
pertinente. 
 
 
422  . Création d’un SESSAD pour trouble du comportement sur Gex – Nantua. Ces secteurs sont 

totalement démunis de structure (établissement ou service) pour jeunes présentant des troubles du 
comportement (ITEP). Dans l’attente d’un projet de transfert d’un ITEP sur cette zone (voir chapitre 
ITEP), la création d’un SESSAD serait un minimum. 

 
 

423  . Extension d’agrément du SESSAD de Ferney (antenne SESSAD APF de Bourg) en direction des 
déficiences sensorielles. Il n’est pas envisageable de créer ex nihilo un SESSAD de ce type sur Gex. La 
solution de l’extension d’agrément avec un partenariat fort avec l’IJS et le SEFIS pourrait être une 
alternative satisfaisante. 

 
 
424  . Le sud ouest du département est sous-équipé en structures pour handicapés mentaux. Outre la 

création d’un IME sur ce secteur et afin de favoriser le maintien en milieu ordinaire, un SESSAD pour 
handicapés mentaux serait nécessaire. Ce secteur étant bien équipé en structures pour troubles du 
comportement, un projet de SESSAD pourrait aisément être envisagé par extension d’agrément et de 
capacité d’un SESSAD d’ITEP ou la transformation de places d’internat d’ITEP en SESSAD 
polyvalent. 
 
 

425 . Le groupe de travail des SESSAD a beaucoup travaillé sur le concept de service d’intervention à 
domicile sans spécialisation par type de handicap. Il est arrivé à la définition d’un « SESSAD 
polyvalent » . En annexe 1 on trouvera les conclusions de ce travail et le cahier des charges d’une telle 
structure. L’intérêt d’un tel concept se trouve à la fois dans la prise en charge de l’enfant et dans la 
couverture géographique des besoins du territoire. 

 
   
 
426 . Le maintien dans son milieu de vie de l’enfant concerne aussi l’école. La complémentarité des 

SESSAD et des lieux de scolarisation des enfants (classe ordinaires ou adaptées) n’est plus à 
démontrer. 
La coordination avec l’Education nationale est indispensable tant en termes d’actions pédagogiques, 
éducatives et sanitaires concertées, mais également en termes de planification des structures. A partir 
du groupe SESSAD, une réflexion sera mise en oeuvre conjointement Education Nationale, DDASS et 
SESSAD, dés le dernier trimestre 2005 afin d’aboutir pour la rentrée 2005-2006 à une approche 
concertée des structures d’intégration scolaire Education Nationale – Secteur médico-social.  

 
 
427 . La problématique des enfants souffrant de dyslexie, de dysphasie, de dyspraxie..a été mise en 

évidence dans les travaux des groupes handiscol et en CDES. Encore mal connu ce domaine  a conduit 
à une réflexion sur les modalités de prise en charge de ces handicaps. L’hypothèse d’un service de type 
SESSAD pour enfants « dys-… » a été retenue. Toutefois l’objectif de couvrir l’ensemble du 
département en la matière conduit à envisager une réponse à deux niveaux : 

- une réponse de proximité via les SESSAD polyvalents 
- une service de référence en soutien des services polyvalents dans le domaine 

particulier des « dys-… » 
Un projet combinant cette méthodologie et le besoin de SESSAD sur la plaine de l’Ain serait 
opportun. 
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5 . IEM 
 
51 . Constat 
 

Un seul établissement 36 places auquel on peut ajouter 10 places à Oyonnax pour polyhandicapés. 
 Soit un taux d’équipement de : 
 

Ain :   0,31 places / 1000 jeunes 
Rhône Alpes 0,48 places  / 1000 jeunes 
France   0,46 places / 1000 jeunes 

  
Dans l’attente de l’ouverture de l’IEM de Viriat, l’association Handas a ouvert 36 places provisoires 
d’accueil séquentiel en semi-internat Durant le premier semestre 2005 ces places ont été faiblement 
occupées et il n’y avait pas d’enfants en liste d’attente.  

 
 

52 . Propositions 
 
 
 Le seul taux d’équipement justifierait en théorie l’accroissement des places d’IEM. Cependant les 

difficultés d’occupation des places de 1 / 2 internat enregistrées en 2005 à Viriat incitent à la prudence. 
 Il convient de suivre la montée en charge de l’IEM de Viriat, et d’analyser de façon plus fine les besoins à 

partir notamment des dossiers CDES, avant d’envisager la création de places supplémentaires. 
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6 . IJS 
 
61 . Constat 
 
 Un seul établissement de 100 places pour déficients auditifs situé à Bourg mais dont la vocation dépasse les 

frontières du département de l’Ain. 
 

Le taux d’équipement pour déficiences sensorielles est de : 
 
     Ain :   0,75 places / 1000 jeunes 
     Rhône Alpes :  0,45 / 1000 jeunes 
     France :  0,61 / 1000 jeunes 
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7. Cahier des charges des établissements et services pour enfants handicapés 
 
 
Sous cette rubrique est présenté le fruit du travail des groupes de réflexion ( en particulier IME et SESSAD) sur la 

définition d’un projet d’établissement ou de service « idéal » pour enfants handicapés.   
 
Et déjà 2 corrections à cette formulation :  
 
1) « établissements ou services » : doivent être remplacés par un « dispositif ». En effet, le premier principe de ce 

cahier des charges est de substituer la notion de dispositif à celle d’institution. Cela signifie 
- diversité des prestations (établissement, service, actions…) 
- Evolution des prestations en fonction de l’évolution de l’enfant 
- Centralisation des actions sur la personne : en partant de ses besoins, en l’associant au projet, en              
visant la seule satisfaction de ses besoins.  
- Evaluation des actions et réorientation permanente 
- Travail en partenariat en utilisant les compétences de droit commun ou celles d’autres partenaires spécialisés, 
plutôt que de vouloir répondre à tous les besoins en autarcie 
- Proximité des réponses 
 

2) « Enfants handicapés » : il serait préférable d’utiliser la formulation employée dans le décret du 6 janvier 2005 
relatif aux ITEP qui parle de « enfants, adolescents ou jeunes adultes qui présentent des difficultés 
(psychologiques dont…), engagés dans un processus handicapant qui nécessite le recours à des actions 
conjuguées et à un accompagnement personnalisé ».  

 
 
Modélisation d’un dispositif pour enfants handicapés 

 
I – Population 
 

- Enfants ayant fait l’objet d’une orientation en CDES, 
- Age de 6 à 18 ans :  
- Handicaps :   de 6 à 12 ans avec polyvalence des handicaps,  

        de 12 à 18 ans par types de handicaps. 
-    Origine géographique : s’agissant d’un établissement de proximité, il s’agirait d’enfants habitant dans 
un rayon raisonnable autour de l’établissement permettant notamment le fonctionnement en semi-
internat, ainsi que des interventions à domicile dans le cadre d’un SESSAD. 
 
La capacité se situerait autour d’une soixantaine. 
 
 

II – Le plateau technique 
 
Il serait commun à l’ensemble du dispositif. 
 Il comprendrait des temps de psychiatre, de psychologue clinicien, de psychologue cognitiviste, de 
psychomotricien, d’orthophoniste, d’infirmier, de médecin généraliste. 
L’intervention d’autres métiers serait envisagée sous forme de partenariat en fonction des enfants 
accueillis. 

 
 
III – L’hébergement 
 

Une structure collective pour les enfants de 6 à 12 ans sans distinction de handicap.  
 
Pour les enfants de plus de 12 ans, , des lieux de vie spécialisés par types de handicaps (handicap mental, 
troubles du comportement, handicap moteur), rattachés à la structure collective 
 
Les formes de l’hébergement :  collectif pour les 6-12 ans,  

    collectif éclaté pour les 12-18 ans,  
    familles d’accueil salariées de l’institution,  

appartements relais,  
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« hôtellerie » pour enfants,  
familles naturelles,  

    autres institutions.  
 

Le recours à l’internat sera effectué par défaut, et motivé uniquement par des raisons éducatives. 
 
Les formes d’hébergement devront pouvoir être temporaires et séquentielles. 
 

 
IV – La scolarité 

 
Plutôt que de scolarité, il conviendrait de parler de « dispositif pédagogique ».  
 
Il pourra être intégré, dans ce cas ce sera toujours par défaut.  
Il pourra être à temps complet ou partiel  
Il sera conduit conjointement par des membres de l’éducation nationale et des personnels éducatifs.  
 
Il pourra être organisé en milieu ordinaire ou en classes intégrées (UPI, CLIS…) complété par de 
l’accompagnement 
 
Il pourra être à temps complet ou à temps partiel. 
 

 
V – La formation professionnelle 

 
Il ne s’agira pas d’une formation qualifiante mais d’apprentissages à des savoir-être professionnels.  
Elle pourra prendre la forme    d’ateliers intégrés, 

d’ateliers en milieu ordinaire, complétés par de l’accompagnement sur les 
lieux d’apprentissage. 
 

 
VI - L’accompagnement éducatif (à compléter) 
 
 
VII - Le SESSAD  

 
Un SESSAD polyvalent sera rattaché à l’établissement, mais distinct dans ses modalités d’intervention.  
 
 

VIII – dispositions communes 
 
L’ensemble des structures de dispositif devrait s’inscrire dans un projet d’établissement unique pouvant 
comporter des chapitres spécifiques selon les âges et  types de handicaps, les modalités d’hébergement, 
de formation, de scolarisation. 
 
L’ensemble de ces structures devra pouvoir bénéficier de l’ensemble des prestations techniques fournies 
par les diverses branches de ce dispositif. 
 
Le projet individualisé sera bien évidemment au cœur du dispositif 

 
 
 
En conséquence tout projet nouveau devra tendre à se rapprocher de ce «  cahier des charges des dispositifs 
destinés aux enfants, adolescents ou jeunes adultes qui présentent des difficultés mentales, physiques, sensorielles, 
motrices ou psychologiques, engagés dans un processus handicapant qui nécessite le recours à des actions 
conjuguées et à un accompagnement personnalisé », et s’il s’en écarte en justifier les écarts. 
 
Par ailleurs les institutions existantes sont invitées à confronter leur fonctionnement et organisation actuels à ce 
cahier des charges. 
 


